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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

▪ Merci de bien vouloir couper vos micros et caméras

▪ Merci de ne pas toucher aux pop-ups qui vont apparaître

▪ Vous pouvez poser vos questions via le chat à droite de vos écrans. 
Nous y répondrons après la présentation.



L’ÉQUIPE

Responsable de section : Jacky Montois

Référents de la section :

- CAP en 9 mois : Jacky Montois

- CAP en alternance : Ruben Vasquez-Delgado

- BNMA en alternance : Juan Romero 



Les diplômes préparés

CAP Facture instrumentale Instruments à Vent

Formation intensive en 9 mois 

35h / semaine de septembre à juin

21 semaines à l’ITEMM

2 périodes de stage (7 + 5 semaines) à effectuer en France ou en Europe à 
partir du mois de janvier 

Examen final au mois de juin

Formation en alternance (apprentissage ou contrat de 
professionnalisation) sur 2 ans

23 semaines à l’ITEMM 

Regroupements de 2 semaines à l’ITEMM toutes les 4 à 6 semaines

Le reste du temps est passé en entreprise selon les modalités précisées dans le 
contrat signé avec celle-ci

Examen final au mois de juin de la deuxième année

BNMA  (Brevet National des Métiers d’Art des 
Métiers d’Art) en facture instrumentale 
instruments à Vent
Formation en apprentissage sur 2 ans
38 semaines de cours à l’ITEMM 

Regroupements de 2 semaines  à l’ITEMM toutes les 4 à 6 
semaines

Le reste du temps est passé en entreprise selon les 
modalités précisées dans le contrat signé avec celle-ci

Examen final au mois de juin de la deuxième année



Modalités d’accueil en CAP et BNMA

- Effectifs des promotions limitées à 12 pour une pédagogie de 

proximité

- Bâtiment dédié à la section comprenant des salles d’ateliers 

répondant aux besoins des enseignements dispensés : un 

établi pour chaque apprenant ; 2 ateliers équipés en outils 

et en machines professionnels.

- Un Centre de Ressources documentaires proposant des 

ouvrages de référence sur la facture instrumentale 

- Des ateliers d’aide aux recherches et à la veille

- Des cabines de pratiques musicale



CAP Facture instrumentale

Contenus de la formation

- Travail manuel en atelier avec les formateurs 

professionnels

- Matières transversales : étude de construction, arts 

appliqués, organologie, culture musicale, acoustique, 

relation client, économie / gestion, anglais

- Pour les apprenants non dispensés des matières 

générales : français, mathématiques, anglais et 

histoire-géographie (à voir selon votre profil et vos 

diplômes) 



CAP Facture instrumentale

Compétences développées

Contenu pratique

- Assurer la maintenance courante d’une clarinette, d’une flûte 

traversière, d’un saxophone et d’une trompette

- Faire des opérations de débosselage sur des cuivres type trompette

- Diagnostiquer les pannes sur un instrument

- Analyser la demande d’un client et le conseiller

Contenu théorique et technologique

- Principes de fabrication

- Anatomie et fonctionnement des instruments à vent

- Gestion des approvisionnements / Elaboration de devis

- Accueil de la clientèle : informations et conseils sur la maintenance

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL



CAP Facture instrumentale

Débouchés et poursuite d’études

Débouchés

Travail en atelier, dans une structure commerciale ou une 
manufacture

Suite de parcours

BNMA Facture Instrumentale option instruments à vent

Formation professionnelle continue



BNMA Facture instrumentale

Contenus de la formation
- Travail manuel en atelier avec les formateurs 

professionnels

- Matières transversales : étude de construction, arts 

appliqués, organologie, culture musicale, acoustique, 

économie/gestion, anglais

- Pour les apprenants non dispensés des matières 

générales : français, mathématiques, anglais et 

histoire-géographie (à voir selon votre profil et vos 

diplômes) 



BNMA Facture instrumentale

Compétences développées

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
Contenu pratique

- Assurer la maintenance courante des instruments à anches doubles (hautbois), 

clarinettes basses, flûtes traversières professionnelles, cors d’harmonie et trombones

- Fabriquer des sous-ensembles d’instruments par tournage, chaudronnage, limage, 

brasage, etc.

- En BMA, les apprentis élaborent un projet / dossier de leur choix abordant une 

problématique technique (fabrication, réparation, élaboration d’outils, acoustique…). 

Ce projet fait l’objet d’une restitution au travers d’un dossier et d’une soutenance 

devant un jury professionnel. 

Contenu théorique et technologique

- Principes de fabrication

- Anatomie et fonctionnement des instruments à vent



BNMA Facture instrumentale

Débouchés et poursuite d’études

Débouchés

Travail en atelier, dans une structure commerciale ou une 
manufacture

Suite de parcours
Formation professionnelle continue



Des enseignements généraux et 
transversaux

Les certifications de la facture instrumentale sont des 

diplômes certifiés par l’Education nationale.

Cela implique une formation proposant :

• Un socle de connaissances générales,

• Des compétences transversales qui nourrissent les 

compétences purement professionnelles.



Des enseignements généraux et 
transversaux

CAP
Formation 

en 
intensif 9 mois



Des enseignements généraux et 
transversaux

CAP
Formation 

par
alternance



Des enseignements généraux et 
transversaux

BNMA
Formation 

par
alternance



Candidature CAP en formation intensive (9 mois) 

Sylvie DUBOIS
formation.intensive@itemm.fr

02 43 39 39 30

Entretien avec Sylvie Dubois

pour pistes de financement

Dossier de candidature
à déposer sur l’espace 

candidature www.itemm.fr
Projet Professionnel (une page), CV, diplômes (CAP, 

Bac) et derniers relevés de notes

Date limite : 8 mars 2026
Frais de dossier 40 €

Etude du dossier 
profil, projet professionnel

Commissions pédagogiques
(en interne)

Entretiens de 
recrutement

en distanciel

Semaine du 16 mars 2026

- Avis favorable
- Liste d’attente
- Avis défavorable

Inscription
à l’ITEMM 
validée !*

*si nombre d’inscrits 
suffisant

OUVERTURE DES 
CANDIDATURES 

8 DÉCEMBRE 2025

DATE LIMITE DE 
CANDIDATURE
8 MARS 2026

Si avis favorable

Si avis favorable
ET

financement accordé

mailto:Sylvie.dubois@itemm.fr


Candidature CAP en alternance (2 ans) 

Dossier de candidature
à déposer sur l’espace candidature 

www.itemm.fr
Projet Professionnel (une page), CV, diplômes (CAP, Bac) 

et derniers relevés de notes

1er entretien avec Mariane BUON :
point sur dossier, analyse du projet professionnel, 

conseils pour trouver une entreprise

2ème entretien avec Mariane BUON :
point sur la recherche d’entreprise

Contrat d’apprentissage
et inscription à l’ITEMM validée !

Cherchez dès maintenant 
une entreprise d’apprentissage !

Stage d’immersion recommandé

Dès l’entreprise trouvée
(promesse d’embauche)

Echanges ITEMM-entreprise

OUVERTURE DES 
CANDIDATURES 

8 DÉCEMBRE 2025

Première salve de 
recrutement jusqu’au 
8 mars 2026 (avec 

promesse 
d’embauche)

Deuxième salve de 
recrutement

si la section n’est pas 
pleine

Commission 
pédagogique
(en interne) :

dossier/profil/projet 
professionnel

En parallèle 

Mariane BUON
apprentissage@itemm.fr

02 43 39 39 03

http://www.itemm.fr
mailto:Sylvie.dubois@itemm.fr


PERSONNES RESSOURCES

Véronique DALMONT 
Responsable administrative du pôle formations
veronique.dalmont@itemm.fr  

Aurélien BOUIN
Responsable pédagogique
aurelien.bouin@itemm.fr

Mariane BUON
Cellule alternance
apprentissage@itemm.fr 

Flavie GUITTOT
Assistante pédagogique
flavie.guittot@itemm.fr 

Sylvie DUBOIS
Financements
formation.intensive@itemm.fr 

Virginie SENNE
Référent handicap
referent-handicap@itemm.fr 

Alexandre JOUSSEAUME
Référent accompagnement social 
alexandre.jousseaume@itemm.fr 

Contacts de la Section Vents
jacky.montois@itemm.fr 
juan.romero@itemm.fr

ruben.vazquez-delgado@itemm.fr

mailto:veronique.dalmont@itemm.fr
mailto:mariane.buon@itemm.fr
mailto:flavie.guittot@itemm.fr
mailto:sylvie.dubois@itemm.fr
mailto:alexandre.jousseaume@itemm.fr
mailto:Jacky.montois@itemm.fr
mailto:Juan.romero@itemm.fr


Référence handicap

La démarche d’accueil des apprenants en situation de handicap est 

une mission partagée par l’ensemble du personnel de l’ITEMM. 

Les référents handicap sont les interlocuteurs privilégiés pour les 

apprenants, leur famille, les équipes pédagogiques et les 

employeurs. 

CONTACT
Virginie SENNE
02 43 39 39 23
referent-handicap@itemm.fr



Autour de la formation…

- Un référent social à l’écoute des élèves en difficulté (personnelle, financière, en entreprise, …)

- Deux concerts des élèves par an, sur scène

- Mobilité européenne de 4 semaines en première année de BNMA

- Participation des élèves à des évènements professionnels (salons, forums d’orientation, …)

- Cabines de pratique musicale en libre service

- Individualisation : ateliers libres possibles de 17 h 30 à 19 h, avec un formateur (technique, 
pratique musicale, MAO, étude de construction, …), accompagnement, soutien, tutorat

- Un cadre agréable : sur un terrain de arboré avec éco-pâturage



Transport, logement et restauration

Le Mans est situé (en TGV) 
55 min de Paris,
2 h 30 de Reims, 
4 h de Strasbourg, 
3 h de Lille, 
3 h de Lyon, 
5 h de Marseille, 
6 h de Toulouse, 
3 h 30 de Bordeaux

Tramway à proximité

Gare SNCF à 25 minutes

De nombreux points de restauration autour de l’ITEMM

Toutes les informations sur notre site : 

Hébergement : https://itemm.fr/itemm/campus-itemm/hebergement/

Restauration : https://itemm.fr/itemm/campus-itemm/restauration/ 

https://itemm.fr/itemm/campus-itemm/hebergement/
https://itemm.fr/itemm/campus-itemm/restauration/


Prochaines Portes Ouvertes



Merci.
Avez-vous des 
questions ?


